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Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d'y mettre un signe quelconque pouvant indiquer sa provenance. 
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Ce dossier comporte 9 pages, numérotées de DP 1 / 9 à DP 9 / 9. 

 

 

 
 

 

 
NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Académie : 

Examen : 

Spécialité/option : 

Epreuve/sous épreuve : 

NOM : 

Session : 

Série : 

Repère de l’épreuve : 

(en majuscule, suivi s’il y a lieu, du nom d’épouse) 

   Prénoms : N° du candidat 
   Né(e) le :  

(le numéro est celui qui figure sur la convocation ou liste 
d’appel) 
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Contexte et mise en situation : 

Le sujet propose une mise en situation dans un contexte professionnel.  

Pour le centre d’examen, la zone ou les zones d’intervention du candidat doivent se rapprocher autant que possible de la proposition du contexte. 
Nota : La zone ou les zones d’intervention ainsi que les matériels ou les équipements pourront être adaptées afin de s’affranchir des difficultés liées 
aux configurations et aux équipements des plateaux techniques spécifiques de chaque centre d’examen mais en s’assurant que les compétences visées par 
l’épreuve pourront être évaluées. 

Conformément au référentiel, l’épreuve EP3 se compose d’une partie comprenant 15 mn d’entretien oral. Extrait du référentiel : 
 

« …… 

Conditions d’organisation : 

L’épreuve se déroule dans un centre d’examen. Chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail dédié comportant : 
- Une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 
- Un espace de réalisation 
- L’outillage et la matière d’œuvre nécessaires 
- Des moyens numériques s’ils sont prévus à l’épreuve  

Au cours, ou en fin d’épreuve, le candidat est amené à rendre compte oralement de son intervention sous la forme d’un entretien de 
15 minutes au maximum avec un examinateur du domaine professionnel. Cet entretien se fera sur le site de l’intervention. 

……. » 

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE  

CAP INTERVENTIONS EN MAINTENANCE TECHNIQUE 
DES BATIMENTS  

ÉPREUVE EP3 : REALISATION DE TRAVAUX SPECIFIQUES 
DOSSIER PRÉPARATION Durée : 3 heures Coefficient : 4 SUJET ZERO DP 3 / 9 

 

 

Pour le sujet proposé, le matériel necessaire est : 

 Une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ; 

 Un espace d’intervention ; 

 L’outillage :  

- Caisse à outils individuelle avec l’outillage de base (marteau, tournevis, mètre à ruban, pince universelle et/ou multiprise, crayon papier) 

- Appareils de mesures et vérifications mutualisables pour 3 élèves (VAT, multimètres, etc…). 
 
 
 
 
 
 
 
 


